


 

 

Cette signature s’inscrit dans le cadre du mois de la bioéconomie organisé par la Région Grand Est. 

La Région accompagne la croissance et la valorisation des ressources régionales issues de la production 

ou de la transformation de la biomasse agricole, sylvicole, aquacole ou issue des biodéchets ménagers. 

En effet, avec un territoire occupé à 50% par des terres agricoles et couvert par 1,9 million d’hectares 

de forêts, la Région dispose d’un riche potentiel de valorisation de la biomasse. 

Pour faire du Grand Est un leader européen de la bioéconomie, la Région joue un rôle moteur en 

mobilisant 35 millions d’euros par an pour soutenir le développement des matériaux biosourcés, des 

bioénergies et des produits agroalimentaires.  

Le Mois de la Bioéconomie, lancé le 1er septembre lors de la Foire de Châlons-en-Champagne, ouvre 

ainsi des perspectives d’avenir et permet de débattre des opportunités futures. 

Coordonné par le Campus des Métiers et Qualifications excellence Bioeco-Academy, ce mois est un 

évènement collectif Grand Est qui rassemble sous une bannière commune une quarantaine de 

partenaires.  
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